
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT VERDUN –  10 JUILLET 2003 
 

Une séance spéciale du conseil d'arrondissement Verdun est tenue le 
jeudi 10 juillet 2003 à 13 h, à la salle 205, arrondissement Verdun. 
 
 
SONT PRÉSENTS : M. Georges Bossé, président du 

conseil d'arrondissement, madame la 
conseillère Ginette Marotte ainsi que 
messieurs les conseillers Claude 
Trudel et John Gallagher. 
 
 

MEMBRE DU CONSEIL ABSENT: Monsieur le conseiller Laurent Dugas. 
 
 
SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : Monsieur Raymond Fréchette, 

coordonnateur, ingénierie, 
Madame Louise Hébert, secrétaire du 
conseil d'arrondissement et directrice 
du bureau d'arrondissement. 

 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions n'a pas lieu étant donné l'absence d'un auditoire. 
 
 
 
CA03 210266 
 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller John Gallagher 
  APPUYÉ par le conseiller Claude Trudel 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU D'adopter l'ordre du jour de la séance spéciale du conseil 
d'arrondissement tenue le jeudi 10 juillet 2003. 
 
GDD 1032200040 
 
 
 
 
CA03 210267 
 
OCTROI DU CONTRAT C03/024 À LA FIRME "LES ENTREPRISES CATCAN 
INC." AU MONTANT DE 98 846,73 $ POUR LA CONSTRUCTION DES 
SERVICES DOMESTIQUES À L'ÎLE DES SŒURS – PROJET SAX – 210 
CHEMIN DU GOLF. 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Claude Trudel 
  APPUYÉ par la conseillère Ginette Marotte 
ET UNANIMEMENT 
RÉSOLU comme suit: 
 
1. D'octroyer le contrat à la compagnie "Les Entreprises Catcan inc." au 

montant approximatif de 98 846,73 $, toutes taxes incluses, pour la 
construction des services domestiques au 210, Chemin du Golf à l'Île des 
Sœurs, dans le projet SAX, au prix de sa soumission, conformément à 
l'appel d'offres sur invitation C03/024; 
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2. D'imputer cette dépense tel que ci-dessous: 
 

Imputation: 
 
Compte budgétaire de dépenses recouvrable de tiers: 
 
42-954-43-099    98 846,73 $ 
 

Certificat no  CTA1032184001 
 
GDD 1032184001 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Claude Trudel 
  APPUYÉ par la conseillère Ginette Marotte 
ET UNANIMEMENT  
RÉSOLU QUE la séance soit levée à 13 h 30. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PRÉSIDENT      SECRÉTAIRE  


